


Votre versement au FORCO en 2007 
> Les branches professionnelles adhérentes du FORCO

> La participation financière obligatoire 
Toutes les entreprises relevant de ces secteurs du commerce contribuent au développement de la formation professionnelle continue 
à hauteur de 1,05 % pour les entreprises de 10 à 19 salariés et à hauteur de 1,40 % pour les entreprises de 20 salariés et plus, 
de la masse salariale annuelle brute 2007 :

Entreprise de 10 à 19 salariés : • Professionnalisation : 0,15 % Entreprise de 20 salariés et plus : • Professionnalisation : 0,50 %
• Plan de Formation : 0,90% • Plan de Formation : 0,90%

> Déductions
Il s’agit des dépenses que l’entreprise a réalisées au cours de l’année 2007 et qui viennent en déduction de la contribution due au titre de
la masse salariale 2007, à savoir : les frais de CCI affectés à la formation ; les dépenses de formation effectuées en direct par l’entreprise
(non gérées par le FORCO) ; les excédents reportables ; les éventuels versements réalisés auprès d’autres organismes.

Attention, il est important de renseigner le montant total de ces déductions afin que le FORCO puisse en tenir compte lors du calcul 
des reliquats. En effet, tous les accords ont prévu que les reliquats constatés au 31 décembre de l’année précédente, doivent être versés
au FORCO (sauf accord de branche des “grands magasins et magasins populaires”).

Des dispositions particulières pour les entreprises atteignant ou dépassant les seuils de 10 et/ou de 20 salariés sont à prendre en compte.
Participation due pour le financement de la formation au titre de l’année de salaires 2007 :

Année de Contribution Contribution 
franchissement du Professionnalisation Plan de 
seuil de 10 salariés Formation

Avant 2003 0,15 % de la MSAB 0,90 % de la MSAB

En 2003 0,15 % de la MSAB 0,80 % de la MSAB

En 2004 0,15 % de la MSAB 0,60 % de la MSAB

En 2005/2006/2007 0,15 % de la MSAB 0,40 % de la MSAB

À noter :
1) Ces dispositions de franchissement de seuils d’effectifs ne sont pas applicables lorsque l’accroissement de l’effectif résulte de la reprise ou de l’absorption 

d’une entreprise ayant employé 10 salariés ou plus au cours de l’une des trois années précédentes : dans ce cas, l’obligation légale est due dès l’année au titre 
de laquelle l’effectif de 10 ou de 20 salariés est atteint ou dépassé.

2) Les employeurs dont l’effectif atteint ou dépasse 20 salariés pendant la période durant laquelle ils bénéficient des dispositions de passage à 10 salariés 
ou dont l’effectif atteint ou dépasse au titre de la même année le seuil de 10 salariés et celui de 20 salariés, bénéficient successivement des dispositions 
de franchissement de seuil de passage à 10 puis de passage à 20.

Franchissement de seuil de 10 salariés et de seuil de 20 salariés

Année de Contribution Contribution 
franchissement du Professionnalisation Plan de
seuil de 20 salariés Formation

En 2005 0,50 % de la MSAB 0,90 % de la MSAB

En 2006 0,35 % de la MSAB 0,90 % de la MSAB

En 2007 0,20 % de la MSAB 0,90 % de la MSAB

MSAB : Masse Salariale Annuelle Brute

• Commerce de détail et de gros à prédominance alimentaire
• Commerce de gros - Confiserie - Chocolaterie - Biscuiterie - etc
• Maisons d’alimentation à succursales - Supermarchés -

Hypermarchés - Gérants mandataires
• Optique-Lunetterie de détail
• Commerces de Quincaillerie 
• Magasins de Bricolage
• Commerce International (import-export)
• Commerce de détail de l’horlogerie-bijouterie
• Commerce de gros de l’horlogerie
• Grands magasins / magasins populaires

• Négoce et prestations de services dans les domaines 
médico-techniques

• Industrie et commerce de la Récupération
• Succursalistes de la Chaussure
• Succursalistes de l’Habillement
• Professions de la Photographie
• Entreprises de Vente à Distance
• Commerce des Articles de sport et équipements de Loisirs
• Commerces de détail non alimentaires (CDNA) :

Antiquaires - Galeries d’art - Estampe, dessin, tableau - Arts de la table et cadeaux - Coutellerie -
Musique - Droguistes, marchands de couleurs - Équipement du foyer, bazars et commerces
ménagers - Détaillants en jeux, jouets, modélisme et puérinatalité - Détaillants en maroquinerie -
Brocante
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VOTRE VERSEMENT FORMATION 2008 - Notice explicative
ENTREPRISES DE 10 SALARIÉS ET PLUS

Les services FORCO pour faciliter la collecte : 
> Le site Internet : www.forco.org > “la collecte”
> Un accueil téléphonique :

Types de salariés concernés par le calcul des versements
Pour connaître les salariés à intégrer dans le calcul de l’effectif ou dans la base des contributions, référez-vous au tableau ci-dessous :

Types de contrats À intégrer au calcul du nombre de salariés À intégrer au calcul de la masse salariale

Contrat à Durée Indéterminée (CDI) oui oui

Contrat à Durée Déterminée (CDD) oui oui

Contrat saisonnier oui oui

Contrat Emploi Jeunes (CEJ) oui oui

Contrat de Professionnalisation non oui

Contrat d’Apprentissage non oui*

Stagiaires en CDD non oui
Contrat Initiative Emploi (CIE) non oui

Contrat d’Insertion non ouiRevenu Minimum d’Activité (CI-RMA)

Contrat d’Avenir (CA) non oui

Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (CAE) non oui

*Dans les entreprises de 11 salariés et plus, exclusion de la partie du salaire n’excédant pas 11% du SMIC, ne donnant lieu à aucune charge sociale d’origine
légale ou conventionnelle, ni à aucune charge fiscale et parafiscale.
NB : Les salariés embauchés à compter du 22/06/05 et âgés de moins de 26 ans, quelle que soit la nature du contrat qui les lie à l’entreprise,

sont exclus du calcul de l’effectif (article L620-12 du Code du travail).
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